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Concours sélectif pour le championnat de France en salle (2x18m) 
Coupe des clubs Rhône-Alpes jeunes (samedi après-midi) 

 

  
Horaires : (donnés à titre indicatif. Le club s’efforcera de les respecter dans la mesure du possible) 
 

Samedi 07 janvier 2017 Dimanche 08  janvier 2017 
Matin (*) 
Départ 1 

Après-midi  - Départ 2 
Départ réservé à la coupe des 
clubs Rhône-Alpes jeunes 
(benjamins, minimes et cadets) 

Nocturne 
Départ 3 

Matin (*) 
Départ 4 

Après-midi 
Départ 5 

08h00 
08h30 
09h15 
12h00 

Ouverture du greffe 
Échauffement 30 mn 
Début du tir 
Tir éliminatoire 

12h45 
13h15 
14h00 
16h45 

Ouverture du greffe 
Échauffement 30 mn 
Début du tir 
Tir éliminatoire 

17h30 
18h00 
18h45 
21h30 

Ouverture du greffe 
Échauffement 30 mn 
Début du tir 
Tir éliminatoire 

08h00 
08h30 
09h15 
12h00 

Ouverture du greffe 
Échauffement 30 mn 
Début du tir 
Tir éliminatoire 

12h45 
13h15 
14h00 
16h55 

Ouverture du greffe 
Échauffement 30 mn 
Début du tir 
Tir éliminatoire 

(*) Les départs du samedi et du dimanche matin n’auront lieux que si le nombre de participants est supérieur à 10 (par départ). Aussi, nous vous demandons 
impérativement de préciser les coordonnées téléphoniques des archers inscrits pour ce départ. Au cas où celui-ci n’aurait pas lieu, nous nous engageons à prévenir 
l’archer 36 heures à l’avance afin de lui proposer éventuellement un autre départ. 
 

Echauffement à distance - Tir en rythme AB-CD  
 

Blasons:  
Arcs classique :  cadets, juniors, séniors, vétérans, super-vétérans : blason diamètre 40cm (trispot de 40 cm sur demande à l'inscription) 
 benjamins, minimes :  blason diamètre 60cm (trispot de 60 cm sur demande à l'inscription) 
 poussins: blason unique de diamètre 80 cm 
Arcs à poulies :  toutes les catégories trispots de 40cm verticaux  
Arc nu :  scratch (junior, sénior, vétérans, super-vétérans) : blason de diamètre 40 cm 
 benjamins, minimes, cadets :  blason unique de diamètre 60 cm 
 
Récompenses : 
Les 3 premier(e)s de chaque catégorie seront récompensé(e)s. 
Un classement par équipes mixtes de club et par arme (poulies ou classique) sera établi. La première équipe (de chaque classement) se 
verra attribuer un trophée personnalisé, qui sera remis en jeu chaque année. 
Coupe des clubs Rhône-Alpes jeunes : une remise des récompenses aura lieu avec le départ du samedi après-midi. 
 
Arbitres samedi : M. LACOMBE, M. SANCHEZ 
Arbitres dimanche : M. LEFORESTIER, M. MORAS, M. PALLAS (stagiaire) 
 

Licence: Licence 2017 et certificat médical en cours de validité. 
 

Tenue : Blanche ou de club, chaussures de sport (baskets ou tennis) obligatoires. 
 

Buvette : Des boissons, sandwichs, pâtisseries et autres sucreries seront proposés à la vente.  
 

Coordonnées : ARC-EN-CIEL SAINT-PRIEST – Maison des associations – Boite N°3 – 2 rue de la cordière - 69800 SAINT-PRIEST– 
www.aecsp.net�
 

Contact et inscriptions : Vincent GIRARDOT -  E-mail : concours.arcencielstpriest@gmail.com�ou 06-75-24-86-64 (à partir de 18h00)   
 

Inscriptions : 
 

1 départ :  8,50 € pour les juniors, seniors, vétérans et super vétérans, 6 € pour les benjamins, minimes et cadets 
2 départs :  15 € pour les juniors, seniors, vétérans et super vétérans, 10 € pour les benjamins, minimes et cadets 

 

Infos à préciser lors de l’inscription, svp : Nom, prénom, club, N° licence, catégorie, arme (CL/AMP), blason (si 40cm/trispot 40 cm), départ 
Archers à mobilité réduite : merci de le préciser lors de votre inscription. 
 
 
 
  
  
 

___________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
 
 
E. LECLERC DMCZ  Création De Matos Universal Archery 
18 rue du Lyonnais  Charpente couverture Fabrique de bijoux 81 rue Elisée Reclus 
69800 St-Priest 10 allée  E. Buyat 23 bd F. Reymond 69150 Décines-Charpieu 
 69150 Décines-Charpieu 69800 St-Priest 

5 départs !! 



 
 
Environnement et recyclage
 

La ville de Saint
l’environnement.
Nous 
d’y souscrire en triant les déchets qu’ils produiront.
Pour se faire, le club
Nous les en remercions.
 
 
 
Adresse
 

Collège 
 
Coordonnées 
 

45°697053 de latitude Nord et 4°9629396 de longitude Est
 
Stationnements
 

Des stationnements sont à
 
Plan
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Environnement et recyclage

La ville de Saint-
l’environnement. 
Nous demandons aux archers qui viendront concourir lors de cette
d’y souscrire en triant les déchets qu’ils produiront.
Pour se faire, le club
Nous les en remercions.

Adresse : 

Collège Boris Vian
  
Coordonnées GPS

45°697053 de latitude Nord et 4°9629396 de longitude Est

Stationnements 

Des stationnements sont à

Plan : 

����������	


Environnement et recyclage : 

-Priest a signé la charte «Agenda 21»
 

demandons aux archers qui viendront concourir lors de cette
d’y souscrire en triant les déchets qu’ils produiront.
Pour se faire, le club mettra à leur disposition des poubelles
Nous les en remercions. 

Boris Vian, 115 rue du Grisard, 

GPS : 

45°697053 de latitude Nord et 4°9629396 de longitude Est

 : 

Des stationnements sont à votre disposition sur le parking du collège 
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Priest a signé la charte «Agenda 21»

demandons aux archers qui viendront concourir lors de cette
d’y souscrire en triant les déchets qu’ils produiront.

mettra à leur disposition des poubelles

, 115 rue du Grisard, 69800 S

45°697053 de latitude Nord et 4°9629396 de longitude Est

votre disposition sur le parking du collège 

Priest a signé la charte «Agenda 21» relative au respect de

demandons aux archers qui viendront concourir lors de cette
d’y souscrire en triant les déchets qu’ils produiront. 

mettra à leur disposition des poubelles 

69800 Saint-Priest 

45°697053 de latitude Nord et 4°9629396 de longitude Est 

votre disposition sur le parking du collège 

����

����	
������������

���	���	�


relative au respect de

demandons aux archers qui viendront concourir lors de cette manifestation 

 spécifiques.  

votre disposition sur le parking du collège Boris Vian
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relative au respect de 

manifestation 

Boris Vian. 
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